
Règlement intérieur 
 

L’Espace Jeunes de Le Sourn est une structure 

gérée par la municipalité. C’est une structure 

éducative et de loisirs. Afin de vivre dans les 

meilleures conditions possibles, il est important de 

respecter certaines règles : 

 

 Les entrées et sorties des jeunes se font 

librement mais sur autorisation des parents. Les 

jeunes sont sous la responsabilité de la 

municipalité lors des sorties et sur leurs temps de 

présence au local. 
 

 Toute consommation de tabac, d’alcool et 

de produit illicite est interdite dans l’enceinte de 

la structure et lors des sorties (sous peine 

d’exclusion). 
 

 Le jeune s’engage à respecter les 

animateurs ainsi que les autres jeunes. Toute 

forme de violence (physique ou verbale) est bien 

évidemment interdite. Il s’engagera également à 

respecter le matériel et les locaux. En cas de 

dégradation, les représentant légaux sont tenus 

responsables et devront rembourser ou remplacer 

le dommage. 
 

 Chaque jeune est responsable de l’entretien 

et du rangement du matériel. 
 

En cas de non-respect des règles la municipalité se 

réserve le droit d’exclure temporairement ou 

définitivement le jeune. 

Horaires d’ouverture 
 

Pendant le mois de Juillet la structure sera 

ouverte tous les jours de : 

13h30 à 18h30 

 

Les activités se dérouleront de : 

14h30 à 16h30 

(Sauf activités exceptionnelles) 
 

Conditions d’inscriptions 
 

Pour pouvoir fréquenter l’Espace Jeunes et 

participer aux activités il vous faudra : 

* Remplir la fiche de renseignement 

* Régler l’adhésion annuelle 
 

Les tarifs 
 

Les activités extérieures sont payantes (tarif 

allant de 2 € à 17 €) 

Un acompte de 50 % du tarif des activités sera 

demandé au moment de l’inscription. 
 

Inscriptions et informations : 
 

Il est impératif de s’inscrire pour participer 

aux activités. Les inscriptions devront se faire 

pour la veille dernier délai. 

Pour cela, contact : 

Jordan au 07 79 88 12 74 

Ou à jeunesse-lesourn@orange.fr 

ou Pauline en Mairie au 02 97 25 12 52 
 

Adresse Espace Jeunes 

26 rue du commerce (À côté de la mairie) 
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LES DEFIS SPORTIFS 

Des Equipes s’affronteront pendant tout l’é té  ! 

Faites vos é quipes, et n’oubliez pas 

 vos remplacants !!! 

  

Dé fis 4 

Mercredi 29 

DUATHLON 

(Course à  pied  

et Vé lo) 

Dé fis 1  

Mercredi 8 

Hockey 

Dé fis 3 

Mercredi 22 

BASKET 

Dé fis 2  

Mercredi 15 

FOOT ET HAND 

Mardi 21  
Plage 

8 jeunes 
3 € 

Nos MERCREDIS soirées !!! 

On se donne rdv à partir de 18h30 et jusque 22h30 pour 

passer des soirées ensemble sur les thèmes de : 
  

Mercredi 8 : Soirée PÂSTA et film !  

Mercredi 15 : Soirée Barbecue et jeux ... 

Mercredi 22 : Soirée Noir et Blanc et défi fou... 

Mercredi 29 : Soirée Clap de Fin...  

(chacun amène de quoi grignoter!!!) et défi musical ! 
 

Plus d’informations au local 
  

L’espace jeune fermera exceptionnellement à 17h30 ce jour 

là! 

Stage d’équitation 
2 séances d’équitation chez  
Béatrice Hervé à Kergrist le : 

Jeudi 23 / Vendredi 24 
8 jeunes – 26 € 

Jeudi 30 
Journée libre 

12 jeunes 

Lundi 27 
Tournoi de Jeux 

de société 
12 jeunes 

Lundi 20 
Journée libre 

12 jeunes 

Vendredi 10 
Atelier culinaire 

12 jeunes 

Mardi 7 
VTT 

8 jeunes 

Lundi 6  
Film et Pop Corn 

au centre ! 
12 jeunes 

Vendredi 31 
Journée à Kingoland 

12 jeunes 
16 € 

Mardi 28 
Piscine découverte 
à Pontivy 
8 jeunes – 2 € 

Jeudi 16 
Descente des glissières 
en Kayak à Glomel 
8 jeunes – 15 € 

Jeudi 9  
Initiation à la planche à 
voile (Etel) 
8 jeunes – 17 € 

Vendredi 17 
Journée à la Plage 

8 jeunes 
3 €  


